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PROCÈS VERBAL DU COMITÉ SYNDICAL 
Séance du 20 février 2025 

Le vingt février deux mille vingt-cinq à 18 heures 30, Le comité syndical s'est réuni 294 Grande rue 73130 LA 
CHAMBRE, sous la présidence de Monsieur Gérard BORDON .. 
Les membres du comité syndical présents 
Gérard BORDON, Philippe GIRARD, Philippe BOST (arrivé à 19H00), Mathilde SONZOGNI, Romain 
CUGNET, Martine REFFET, Martine MARTY, Jean-Claude CHAPPELLAZ, José ACEBEDO CANDIL, 
Philippe OLIVE, Jean-Michel STASIA, Noël LACROIX, Annie BONNIV ARD. 
Absents excusés: Abdelhamid BELHADDAD, Roberto SAlLIS, Martine POLTRON, Charles COSTEL, Isabelle. 

BIETRIX. 
Secrétaire de séance : Romain CUGNET 

Date de Convocation : 12 février 2025 
Membres en exercice: 18 Présents : 13 Votants :11 

 

Le Président remercie les membres de leur présence et ouvre la séance à 18h30. 

ORDRE DU JOUR 

1. Appel des participants et désignation d'un secrétaire de séance
2. Approbation du Procès-Verbal du 15 janvier 2025
3. Appel d'offres Commune - SIEPAB - AEM - St Martin sur la Chambre Croix des

Rameaux
4. Tarifs Réglementés de vente de l'électricité, tarif de cession et conditions générales

de vente pour Tarifs Jaunes et Tarifs Verts applicables au 01/02/2025
5. Travaux Ste Marie de Cuines - Chemin du Lavoir et Chemin des Pérelles
6. Travaux La Chambre - Route de la Pontière et Mangon
7. Travaux Pontamafrey- Poste Secours Autoroute
8. Déploiement des compteurs communicants
9. Informations et questions diverses :

o Poste Perrus - La Chambre
o Réparation BT - La Chambre secteur École
o Alarme ateliers AEM
o Taxe communale

1. APPEL DES PARTICIPANTS ET DÉSIGNATION D'UN SECRÉTAIRE DE SÉANCE

Le Président procède à l'appel des membres en vérifiant si le quorum est atteint. Avec 13 présents, dont 11 
votants pour tous les points, la séance peut débuter. 
Monsieur Romain CUGNET est nommé secrétaire de séance. 

2. APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU 15 JANVIER 2025

Monsieur le Président invite le Conseil Syndical à se prononcer sur le Procès-Verbal de la séance du 15 janvier 
2025. Aucune observation n'étant formulée, celui-ci est approuvé à l'unanimité. 








